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Vu le décret n° 85-1057 du 2 octobre 1985 modifié relatif à l’or-
ganisation de l’administration centrale du ministère de l’intérieur ;

Vu le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant
déconcentration en matière de gestion des personnels de la police
nationale ;

Vu le décret du 27 septembre 1996 portant délégation de pouvoir
au chef du service central des compagnies républicaines de sécurité ;

Vu le décret du 10 mai 2001 portant nomination d’un directeur à
l’administration centrale du ministère de l’intérieur ;

Vu le décret du 17 juin 2002 portant nomination du Premier
ministre ;

Vu le décret du 17 juin 2002 relatif à la composition du Gouver-
nement ;

Vu les arrêtés du 30 mars 1995 modifiés relatifs à l’organisation
de la direction de l’administration de la police national^ ;

Vu l’arrêté du 6 novembre 1995 portant déconcentration en
matière de gestion des personnels de la police nationale ;

Vu l’arrêté du 30 décembre 1996 portant délégation pour pro-
noncer les sanctions de l’avertissement et du blâme à l’encontre des
fonctionnaires affectés dans les compagnies républicaines de
sécurité ;

Vu l’arrêté du 22 mai 2002 portant délégation de signature,

Arrête :
Art. 1". - L’article 2 de l’arrêté du 22 mai 2002 susvisé est ainsi

rédigé :

«Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement de M. Erard
Corbin de Mangoux, Mme Catherine Lefranc, administratrice civile,
chef du bureau des affaires juridiques et statutaires, M. Nicolas
Menvielle, administrateur civil, chef du bureau des budgets d’équi-
pement et de fonctionnement des services, M. Philippe Gicquel,
attaché principal d’administration centrale, chef du bureau des rému-
nérations et des régimes indemnitaires, et M. Jean-Pierre Ladreyt,
administrateur civil, chef du bureau des marchés publics, directe-
ment placés sous l’autorité de M. Erard Corbin de Mangoux, ont
délégation de signature, dans la limite de leurs attributions. »

Art. 2. - L’article 3 du même arrêté est ainsi rédigé :

«Art. 3. - En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cathe-
rine Lefranc, administratrice civile, chef du bureau des affaires juri-
diques et statutaires, la délégation de signature qui lui est attribuée à
l’article 2 du présent arrêté est exercée, dans la limite de leurs attri-
butions respectives, par MM. Jean-François Gavoury et Jérôme
Hubert, attachés principaux d’administration centrale, directement
placés sous son autorité. »

Art. 3. - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 30 septembre 2002.

nicolas sarkozy

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE

Décret n° 2002-1235 du 4 octobre 2002
relatif à l'inspection de la gendarmerie nationale

NOR: DEFD0201983D

Le Président de la République,
Sur le rapport du Premier ministre, de la ministre de la

défense et du ministre de la fonction publique, de la réforme de
l’Etat et de l’aménagement du territoire.

Vu le décret n° 73-259 du 9 mars 1973 modifié relatif aux
attributions du directeur général de la gendarmerie nationale ;

Vu le décret n° 91-673 du 14 juillet 1991 portant organisation
générale de la gendarmerie nationale, modifié par le décret
n° 2000-560 du 21 juin 2000,

Décrète :

Art. 1er. - Il est créé auprès du directeur général de la gen-
darmerie nationale une inspection de la gendarmerie nationale.
Elle est placée sous les ordres d’un officier général de gen-
darmerie qui porte le titre d’inspecteur de la gendarmerie natio-
nale.

L’inspection de la gendarmerie nationale est chargée de s’as-
surer de la mise en œuvre des instructions du directeur général
de la gendarmerie nationale ainsi que de remplir les missions
d’inspection et les missions spécifiques que celui-ci peut lui
confier.

Art. 2. - Les attributions et l’organisation de l’inspection de
la gendarmerie nationale sont précisées par arrêté du ministre de
la défense et du ministre chargé de la réforme de l’Etat.

Art. 3. - Le Premier ministre, la ministre de la défense, le
ministre de la fonction publique, de la réforme de l’Etat et de
l’aménagement du territoire et le secrétaire d’Etat à la réforme
de l’Etat sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exé-
cution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de
la République française.

Fait à Paris, le 4 octobre 2002.

Jacques chirac

Par le Président de la République :

Le Premier ministre,
Jean-Pierre raffarin

La ministre de la défense,
Michèle alliot-Marie

Le ministre de la fonction publique,
de la réforme de l’Etat

et de l’aménagement du territoire,
Jean-Paul Delevoye

Le secrétaire d’Etat à la réforme de l’Etat,
henri Plagnol

Décret n° 2002-1236 du 4 octobre 2002 modifiant le
décret n° 73-259 du 9 mars 1973 relatif aux attribu-
tions du directeur général de la gendarmerie natio-
nale

NOR: DEFD0201984D

Le Président de la République,
Sur le rapport du Premier ministre, de la ministre de la

défense et du ministre de la fonction publique, de la réforme de
l’Etat et de l’aménagement du territoire.

Vu le décret n° 73-259 du 9 mars 1973 relatif aux attributions
du directeur général de la gendarmerie nationale, modifié par le
décret nu 78-760 du 12 juillet 1978, le décret n° 81-1004 du
10 novembre 1981 et le décret n° 99-167 du 8 mars 1999 ;

Vu le décret n° 2002-1235 du 4 octobre 2002 relatif à l’ins-
pection de la gendarmerie nationale.

Décrète :

Art. 1er. - Le décret du 9 mars 1973 susvisé est modifié
ainsi qu’il suit :

I. - Le troisième alinéa de l’article 1er est remplacé par
l’alinéa suivant :

« Le directeur général de la gendarmerie nationale dispose de
la direction générale de la gendarmerie nationale et de l’inspec-
tion de la gendarmerie nationale dont les attributions et l’organi-
sation sont précisées par arrêtés. »

II. - Le deuxième alinéa de l’article 10 est abrogé.

Art. 2. - Le Premier ministre, la ministre de la défense, le
ministre de la fonction publique, de la réforme de l’Etat et de
l’aménagement du territoire et le secrétaire d’Etat à la réforme
de l’Etat sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exé-
cution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de
la République française.

Fait à Paris, le 4 octobre 2002.

BERNARD
Texte surligné 
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V. - L’article 8 est refnplacé par les dispositions suivantes :

«Art. 8. - Les organismes extérieurs directement subordonnés
au directeur général de la gendarmerie nationale comprennent :

« - le centre administratif de la gendarmerie nationale, chargé du
soutien administratif et financier centralisé des formations de
la gendarmerie ;

« - le centre technique de la gendarmerie nationale, chargé du
soutien opérationnel et technique des formations de la gen-
darmerie ;

« - les commissariats résidents, chargés de l’ordonnancement des
dépenses, ainsi que de la surveillance administrative et tech-
nique des formations de la gendarmerie.

« Les organismes extérieurs relevant des commandants de région
de gendarmerie sur le territoire de laquelle ils se situent
comprennent les centres administratifs territoriaux de la gendarmerie
chargés du soutien administratif et financier des formations de gen-
darmerie. »

Art. 2. - Le directeur général de la gendarmerie nationale est
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal
officiel de la République française.

Fait à Paris, le 4 octobre 2002.

Le Premier ministre,
Pour le Premier ministre et par délégation :
Le secrétaire général du Gouvernement,

Jean-Marc sauvé

La ministre de la défense,
Michèle alliot-Marie

Le ministre de la fonction publique,
de la réforme de l’Etat

et de l’aménagement du territoire,
Jean-Paul Delevoye

Le secrétaire d’Etat à la réforme de l’Etat,
henri Plagnol

Arrêté du 4 octobre 2002 relatif aux attributions et à
l'organisation de l'inspection de la gendarmerie
nationale

NOR: DEFD0201986A

La ministre de la défense, le ministre de la fonction publique, de
la réforme de l’Etat et de l’aménagement du territoire et le secrétaire
d’Etat à la réforme de l’Etat,

Vu le décret n° 73-259 du 9 mars 1973 modifié relatif aux attribu-
tions du directeur général de la gendarmerie nationale ;

Vu le décret n° 91-673 du 14 juillet 1991 portant organisation
générale de la gendarmerie nationale, modifié par le décret
n° 2000-560 du 21 juin 2000 ;

Vu le décret n° 96-846 du 19 septembre 1996 relatif à l’inspection
technique de la gendarmerie nationale, modifié par le décret
n° 2002-1237 du 4 octobre 2002 ;

Vu le décret n° 2002-1235 du 4 octobre 2002 relatif à l’inspection
de la gendarmerie nationale.

Arrêtent :

Art. 1er. - Directement subordonnée au directeur général de la
gendarmerie nationale, l’inspection de la gendarmerie nationale est
chargée :
- d’inspecter, en tout lieu et dans tous les domaines, les struc-

tures et organismes de la gendarmerie nationale, y compris les
états-majors et les formations rattachées relevant directement du
directeur général de la gendarmerie nationale ;

- de contrôler le service en matière d’emploi, de gestion du per-
sonnel et des moyens, ainsi que de sécurité des installations ;

- d’effectuer des missions d’audit, d’étude, d’enquête ou d’infor-
mation concernant l’organisation de la gendarmerie nationale,
son service, ses personnels d’active ou de réserve, son infra-
structure et ses moyens ;

- de coordonner l’action des commissaires résidents dans le
domaine de la surveillance administrative et technique ;

- de contrôler la mise en œuvre de la réglementation relative à
l’hygiène, à la sécurité, aux conditions de travail et à l’envi-
ronnement ;

- d’attributions générales d’inspection en matière de préparation
de la mobilisation pour l’ensemble des formations de la gen-
darmerie nationale, de préparation militaire, de politique de for-
mation, d’emploi, d’équipement et de gestion du personnel de
réserve de la gendarmerie nationale.

Art. 2. - L’inspection de la gendarmerie nationale est placée
sous l’autorité d’un officier général de gendarmerie qui porte le titre
d’inspecteur de la gendarmerie nationale.

Il est assisté de deux officiers généraux, inspecteurs adjoints :
- l’inspecteur pour l’administration et le service de la gen-

darmerie ;
- l’inspecteur technique de la gendarmerie nationale.
En outre, l’inspecteur de la gendarmerie nationale dispose d’un

bureau audit.
Art. 3. - L’inspecteur pour l’administration et le service de la

gendarmerie dispose :
- de chargés de missions ;
- d’un bureau de la coordination de la surveillance administrative

et technique ;
- d’un bureau du contrôle de la prévention.
Art. 4. - L’inspecteur technique de la gendarmerie nationale dis-

pose de l’inspection technique, qui comprend :
- un bureau des enquêtes judiciaires ;
- un bureau des enquêtes administratives.
L’inspection technique exécute les réquisitions des autorités judi-

ciaires dans les conditions fixées par le décret du 19 septembre 1996
susvisé.

Art. 5. - L’inspecteur de la gendarmerie nationale et les inspec-
teurs adjoints n’ont pas d’attributions de commandement sur les for-
mations de la gendarmerie nationale.

Art. 6. - Le directeur général de la gendarmerie nationale est
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal
officiel de la République française.

Fait à Paris, le 4 octobre 2002.

La ministre de la défense,
Michèle alliot-Marie

Le ministre de la fonction publique,
de la réforme de l’Etat

et de l’aménagement du territoire,
Jean-Paul Delevoye

Le secrétaire d’Etat à la réforme de l’Etat,
henri Plagnol

Arrêté du 4 octobre 2002 portant abrogation de l'arrêté du
1er septembre 1997 relatif aux attributions de l'inspec-
teur des réserves et de la mobilisation de la gen-
darmerie nationale

NOR: DEFD0201989A

La ministre de la défense, le ministre de la fonction publique, de
la réforme de l’Etat et de l’aménagement du territoire et le secrétaire
d’Etat à la réforme de l’Etat,

Vu l’arrêté du 27 avril 1995 modifié portant organisation de la
direction générale de la gendarmerie nationale ;

Vu l’arrêté du 4 octobre 2002 relatif aux attributions et à l’organi-
sation de l’inspection de la gendarmerie nationale,

Arrêtent :
Art. 1". - L’arrêté du 1er septembre 1997 relatif aux attributions

de l’inspecteur des réserves et de la mobilisation de la gendarmerie
nationale est abrogé.

Art. 2. - Le directeur général de la gendarmerie nationale est
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal
officiel de la République française.

Fait à Paris, le 4 octobre 2002.

La ministre de la défense,
Michèle alliot-Marie

Le ministre de la fonction publique,
de la réforme de l’Etat

et de l’aménagement du territoire,
Jean-Paul Delevoye

Le secrétaire d’Etat à la réforme de l’Etat,
henri Plagnol

Arrêté du 4 octobre 2002 modifiant l'arrêté du 5 mai 1995
portant organisation en bureaux de la direction générale
de la gendarmerie nationale

NOR : DEFD0201988A

La ministre de la défense,
Vu l’arrêté du 27 avril 1995 portant organisation de la direction

générale de la gendarmerie nationale, modifié par l’arrêté du
8 mars 1999, l’arrêté du 4 décembre 2000 et l’arrêté du
4 octobre 2002 ;

BERNARD
Texte surligné 


